
Association affili�e � la FFBB

Titre I : Constitution, objet

Article 1
Il est fond� entre les adh�rents aux pr�sents statuts une association r�gie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le d�cret du 16 ao�t 1901, ayant pour titre ...

Article 2
Cette association a pour but la pratique du basketball.
La dur�e de l'association est illimit�e.

Article 3
Le si�ge social est fix� � ... . Il pourra �tre transf�r� par simple d�cision du comit� directeur 
; La ratification par l'assembl�e g�n�rale sera n�cessaire.

Titre II : Composition

Article 4
Pour �tre membre de l'association, il faut �tre agr�� par le bureau qui statut sur les 
demandes d'admission pr�sent�es. Chaque membre de l'association doit payer une 
cotisation annuelle fix�e dans le r�glement int�rieur de l'association.

Article 5
La qualit� de membre de l'association se perd :

a) Par d�mission.
b) Par radiation prononc�e par le comit� directeur pour non-paiement de la cotisation ou 
pour motif grave, l'int�ress� ayant �t� invit� par lettre recommand�e � se pr�senter devant 
le bureau pour fournir des explications, sauf recours � l'assembl�e g�n�rale.
c) Par d�c�s.

Titre III : Ressources

Article 6
Les ressources de l'association comprennent : Le montant des cotisations, les subventions 
des collectivit�s publiques, le produit des f�tes et manifestations, les recettes de contrats 
de partenariat publicitaire et toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas 
contraire aux lois en vigueur.

Il est tenu une comptabilit� des recettes et des d�penses permettant de justifier de l'emploi 
des fonds.



Titre IV : Administration et fonctionnement

Article 7
L'association est dirig�e par un comit� directeur de ... membres, �lus pour ... ans par 
l'assembl�e g�n�rale. Les membres sont r��ligibles. Le comit� directeur, parmi ses 
membres, choisit un bureau compos� d'au moins : un pr�sident, deux vice-pr�sident, un 
secr�taire et un tr�sorier. En cas de vacances, le comit� directeur pourvoit provisoirement 
au remplacement de ses membres. Il est proc�d� au remplacement d�finitif lors de 
l'assembl�e g�n�rale.

Article 8
Le comit� directeur se r�unit au moins une fois tous les ... mois, sur convocation du 
pr�sident ou sur demande du quart de ses membres. Les d�cisions sont prises � la majorit� 
des membres ; en cas de partage des voix, la voix du pr�sident est pr�pond�rante. La 
pr�sence du tiers des membres du comit� directeur est n�cessaire pour la validit� des 
d�lib�rations.

Tout membre du comit� directeur qui, sans excuse, n'aura pas assist� � trois r�unions 
cons�cutives pourra �tre consid�r� comme d�missionnaire.

Titre V : Assembl�es g�n�rales

Article 9 
L'assembl�e g�n�rale ordinaire comprend tous les membres de l'association � jour de leur 
cotisation. L'assembl�e g�n�rale se r�unit chaque ann�e au mois de ... Quinze jours au 
moins avant la date fix�e, les membres de l'association sont convoqu�s par les soins du 
secr�taire.

Est �lecteur tout membre pratiquant, �g� de seize ans au moins le jour de l'�lection, ayant 
adh�r� � l'association depuis plus de six mois et � jour des cotisations.
Les candidats n'ayant pas la majorit� l�gale devront, pour pouvoir faire acte de 
candidature, produire une autorisation parentale ou de leur tuteur.

L'ordre du jour est indiqu� sur les convocations. Le pr�sident, assist� de ses membres du 
comit� directeur, pr�side l'assembl�e g�n�rale et expose la situation morale de 
l'association. Le tr�sorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan � l'approbation de 
l'assembl�e. Il est proc�d�, apr�s �puisement de l'ordre du jour, au remplacement, au 
scrutin secret, des membres du comit� directeur.

Le quorum est fix� � ... (1/4 ou 1/3 ou 1/2 ...) des membres de l'association.

Si le quorum n'est pas atteint, il est convoqu�, avec le m�me ordre du jour, une deuxi�me 
assembl�e g�n�rale, � six jours au moins d'intervalle, qui d�lib�re quel que soit le nombre 
de membres pr�sents.

Chaque membre de l'assembl�e g�n�rale a une voix ... (et autant de voix suppl�mentaires 
qu'il a de procurations qui lui ont �t� donn�es par les membres de l'association n'assistant 
pas � l'assembl�e (maximum de procuration : ...)).

Article 10
Si besoin est, ou sur demande de la moiti� plus un des membres inscrits, le pr�sident peut 
convoquer une assembl�e g�n�rale extraordinaire suivant les formalit�s pr�vues � l'article 
9.



Titre VI : Modification des statuts, dissolution de l'association.

Article 11
Les statuts ne peuvent �tre modifi�s que sur proposition du comit� directeur ou du dixi�me 
des membres dont se compose l'assembl�e g�n�rale, soumise au bureau au moins un 
mois avant la s�ance.

L'assembl�e g�n�rale, convoqu�e sp�cialement � cet effet par le pr�sident, doit se 
composer du quart au moins des membres vis�s au premier alin�a de l'article 9.

Si cette proposition n'est pas atteinte, l'assembl�e est convoqu�e de nouveau, � six jours 
au moins d'intervalle ; elle peut alors valablement d�lib�rer, quel que soit le nombre de 
membres pr�sents.

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent �tre modifi�s qu'� la majorit� des deux tiers des 
voix des membres pr�sents et �ventuellement repr�sent�s � l'assembl�e.

Article 12
L'assembl�e g�n�rale appel�e � se prononcer sur la dissolution et convoqu�e 
sp�cialement � cet effet par le pr�sident, doit comprendre plus de la moiti� des membres 
vis�s au premier alin�a de l'article 9.

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'assembl�e est convoqu�e de nouveau, � six jours au 
moins d'intervalle ; elle peut alors d�lib�rer quel que soit le nombre des membres pr�sents.

Dans tous les cas, la dissolution ne peut �tre prononc�e qu'� la majorit� absolue des voix 
des membres pr�sents � l'assembl�e.

Article 13
En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l'assembl�e g�n�rale d�signe un ou 
plusieurs commissaires charg�s de la liquidation des biens de l'association. Elle attribue 
l'actif net, conform�ment � la loi, � une ou plusieurs associations poursuivant les m�mes 
buts. En aucun cas, les membres de l'association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de 
la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l'association.

Titre VII : R�glement int�rieur, formalit�s administratives

Article 14
Un r�glement int�rieur sera �tabli par le comit� directeur qui le fera approuver par 
l'assembl�e g�n�rale. Ce r�glement est destin� � fixer les divers points non pr�vus par les 
statuts, notamment ceux qui ont trait � l'administration interne de l'association (cotisation).

Article 15
Le bureau du comit� directeur doit accomplir toutes les formalit�s administratives de 
d�claration et de publication pr�vues par la loi tant au moment de la cr�ation qu'au cours de 
son existence ult�rieure.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Ce mod�le de statut peut �videmment �tre modifi� d�s lors qu'il ne contrevient pas aux 
diverses dispositions l�gales. L'objet de l'association peut �tre, par exemple, plus ouvert, il 



pourrait concerner, outre la pratique du basketball, sa promotion, l'organisation de 
manifestations sportives d'une mani�re g�n�rale, etc... De m�me, le pr�sident du bureau 
pourrait �tre �lu, sur proposition du comit� directeur, par l'assembl�e g�n�rale, etc...


